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fication du Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco)". 
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3468 (XXX). Application de la Declaration faisant 
de I'ocean lndien one zone de paix 

L' Assemblee generate, 
Rappelant la Declaration faisant de l'ocean Indien 

une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 decembre 1973 et 3259 A 
(XXIX) du 9 decembre 1974, 

Reaffirmant sa conviction qu'une action en vue de 
promouvoir les objectifs de la Declaration contribue
rait considerablement a renforcer la paix et la se
curite internationales, 

Appelant ['attention sur les dispositions de la reso
lution 3259 A (XXIX), en particulier sur le para
graphe 4, dans lequel l' Assemblee generale a prie les 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de !'ocean Indien 
d'entrer aussitot que possible en consultation en vue 
d'organiser une conference sur !'ocean Indien, 

l. Prend acte du rapport du Comite special de 
]'ocean Indien30, en particulier de la section II dudit 
rapport qui traite des consultations engagees par les 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de !'ocean Indien 
en application du paragraphe 4 de la resolution 3259 
A (XXIX) de l'Assemblee generale; 

2. Prend note egalement du fait que ces consulta
tions ont abouti a un accord de principe entre les Etats 
du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean Indien sur la 
convocation d'une conference sur !'ocean Indien; 

3. Prie les Etats du littoral et de l'arriere-pays de 
!'ocean Indien de poursuivre leurs consultations sur la 
convocation d'une conference sur !'ocean Indien, en 
accordant une attention particuliere aux six points sui
vants 

a) Objectifs de la conference; 
b) Date et duree; 
c) Lieu; 
d) Ordre du jour provisoire; 
e) Participation; 
f) Niveau de participation; 
4. Prie le Comite special de poursuivre ses travaux 

et consultations conformement a son mandat et de 
presenter a l'Assemblee generale, lors de sa trente et 
unieme session, un rapport sur ses activites indiquant 
notamment les resultats des consultations visees au 
paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Invite tous les Etats, en particulier les grandes 
puissances et les principaux usagers maritimes de !'ocean 
Indien, a cooperer de maniere concrete avec le Comi
te. special dans l'accomplissement de sa tache; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
toute !'assistance necessaire au Comite special, notam
ment en ce qui concerne l'etablissement de comptes 
rendus analytiques. 
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so Documents officiels de I' Assemblee generale, trentieme 
session, Supplement n° 29 (Al 10029). 

3469 (XXX). Conference mondiale du desannement 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 3260 (XXIX) du 9 decem

bre 1974, 
Prenant acte du rapport du Comite ad hoe pour la 

Conference mondiale du desarmement 81 , 

1. Reaffirme sa resolution 3260 (XXIX) dans son 
integrite; 

2. Renouvelle le mandat du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement et le prie de 
presenter a l'Assemblee generale, lors de sa trente et 
unieme session, un rapport sur ses travaux; 

3. Prie en outre le Comite ad hoe d'inclure dans 
!edit rapport une analyse des conclusions qui figurent 
dans le rapport qu'il a presente lors de la trentieme 
session31, ainsi que toutes observations et recomman
dations qu'il pourra juger bon de faire au sujet de son 
mandat; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unieme session la question intitulee "Con
ference mondiale du desarmement". 
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3470 (XXX). Examen a mi-parcours de la Decennie 
du desarmement 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

l'examen a mi-parcours de la Decennie du desarme
ment32, etabli en application de sa resolution 3261 A 
(XXIX) du 9 decembre 1974, 

Se declarant profondement preoccupee par les mai
gres resultats de la Decennie du desarmement sur le 
plan d'accords veritablement efficaces en matiere de 
desarmement et de limitation des armements, et par les 
cffets nefastes qu'a sur la paix et l'economie mondiales 
la poursuite d'une course aux armements improduc
tive et ruineuse, en particulier la course aux armements 
nucleaires, 

Reaff irmant les buts et objectifs de la Decennie du 
desannement enonces dans sa resolution 2602 E 
(XXIV) du 16 decembre 1969, 

Rappe/ant sa resolution 1722 (XVI) du 20 decem
bre 1961, par laquelle elle a reconnu que les negocia
tions relatives au desarmement interessent au plus haut 
point tous les Etats, 

Ayant presenis a /'esprit l'ordre du jour et les prin
cipes convenus pour les negociations relatives au de
sarmcment de la Conference du Comite du desarme
ment, 

Profondement convaincue que la realisation des buts 
et objectifs de la Decennie du desarmement, eu egard 
au climat international meilleur qui prevaut actuelle
ment, devrait donner lieu a !'adoption de nouvelles me
sures en matiere de desarmement, en particulier en ce 
qui concerne le desarmement nucleaire, 

Consciente de ce que le desarmement figure au nom
bre des objectifs principaux de !'Organisation des Na
tions Unies, 

l. Reitere l'interet central de !'Organisation des Na
tions Unies pour toutes les negociations relatives au 
desarmement; 

31 Ibid., Supplement n° 28 (Al 10028). 
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